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No. 39.

?DE SESSION, 3E PARLEMENT, 12 ViCTORIA, 1819.

BILL.
Acte pour révoquer les Actes en force dans

le Haut-Canada, qui ont rapport à Péta-
blissement des Autorités Locales et Muni-
cipales, à la voierie, à la répartition et la
perception des taxes locales, et autres iña-
tières de la même mature.

Reçu et lu, première fois,

Seconde lecture,

[ 375 Copies. ]

Honble. Mr.

S. Derbishire et G. Desbarats, Imprimeur de la Reine.



CORPORATIONS MUNICIPALES.

BILL POUR RÉVOQUER LES LOIS
DES GRANDS CHEMINS ET DES COTISATIONS.

HAUT-CANADA.

BILL.

Acte pour révoquer les Actes en force dans
le Haut-Canada, qui ont rapport à l'éta-
blissement des Autorités Locales et Mu-
nicipales, 5 la voierie, à la répartition et
la perception des taxes locales, et autres
matières de la même nature.

V U qu'il est expédient de révoquer les Préambule.
2 divers Actes, en force dans le Haut-

Canada, qui ont rapport à l'incorporation
4 des habitans des divers districts de cette

partie de la province, et de certaines autres
6 localités y situées, à l'élection et aux devoirs

des officiers de township, au règlement des
8 grands chemins et autres voies de conmu-

nication publiques, à la répartition et à la
10 perception des taxes locales et autres ma-

tières de la même nature, afin qu'il soit fait
12 de meilleures dispositions à cet égard: A

ces causes, qu'il soit statué par Sa Très-
14 Excellente Majesté la Reine, par et de l'avis

du conseil législatif et de l'assemblée légis-
16 lative de la province du Canada, constitués

et assemblés en vertu et sous l'autorité
1S d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
20 lande, et intitulé : Acte pour réunir les pro-

vinces du Haut et du Bas- Canada, ct pour le
22gouvernement du Canada, et il est par le

présent statué en vertu de l'autorité susdite,
24 que les divers actes du parlement de la ci- Les acies et

devant province du Haut-Canada, et cetix mctionné"
26 du parlement de cette province mentionnés d-nIa.cédule

dans la cédule annexée au présent acte et pr"sent act
2S marquée A, contenant uné description des ot

actes et parties d'actes révoqués par le pré- qui lcs conti-



neent ou qu'fis sent acte, cn autant que les dits actes seront
""n"""". en force lorsque le présent acte sera mis en 2

vigueur, et tous actes continuant ou rendant
permanent aucun des (lits actes, ou.con- 4
tinués ou rendus permanent par aucun des
dits actes, seront et ils sont par le présent 6

Pris cer- . révoqués ; pourvu toujours néanmoins, pre-
f.opas re- mièrement: qu'aucun acte ou partie d'acte S
réiu usC:c. révoqué par aucun (tes actes susdits, ne sera
r.arinrisca. renouvelé par la passation du présent acte, 1.0
t*a^ion; d et aucun acte ou partie d'acte perpétué ou

îruezt acte. continué par aucuns (les actes révoqués 12
par le présent, (excepté ceux e.xpressé-
ment révoqués par icelui) ne sera révo- 14

Pra'vio: r.: qué par le présent acte. Et pourvu aussi
~ux.-secondement, que nonobstant la révo- 16-

afences et au- catioln les actes et narties d'actes par le
présent révoqués, tout acte qui pourrait 18

raites avant la avoir été fait et toute procédure qui pour-
r a cnr rait avoir été prise ou suivie relativement à 20

cteenvc rtu toute offense ou négligence qui pourrait
Voqut pour- avoir été commise, ou relativement à toute 22

chose qui pourrait être arrivée, ou à tout
t(!e revoca- argent qui serait devenu dû, ou à toute 24

amende ou pénalité qui pourrait avoir été
encourue avant le jour où le présent acte 26
sera mis en opération, pourront être et se-
ront faites ou suivies, et on pourra régler 28
les offences et omissions, et les punir, et
l'argent pourra être recouvré et employé, et 30
les amendes et pénalités pourront être im-
posées et appliquées comme si les dits actes 32

xceîtioni. et parties ('actes, par le présent révoqués,
continuaient a être en force, excepté seule- 34
ment en autant que les nouvelles corpora-
tions municipales à être créées par et en 36
vertu des dispositions de l'acte de la pré-
sente session du parlement qui doit pourvoir 38
à l'incorp oration les townships, comtés,
villages, villes et cités dans le Haut-Canada, 40
remplaceront ou pourront remplacer les
anciennes.

42
Il. Et afin qu'il ne reste aucun doute sur

la question de savoir si aucun acte ou au- 44
cune partie d'acte relatif à l'incorporation
des habitans des différens districts de cette 46
province, et autres localités y situées à



l'élection et aux devoirs des officiers de
2 townships,, au règlement des grands che-

iniis et autres voies de communication pu-
4 bliques, à la répartition et à la perception

des taxes locales dans le Haut-Canada, Tousdcresct
6 continue d'être en force,-qu'il soit statué, i à cer-

que tous les actes et parties d'actes qui ont tainsobicts,
S rapport à ces objets seront et ils sont par le ,nc inné,

présent révoqués, en autant que tels actes i- céudue 0
10 ou parties d'actes seront en lorce lorsque Ç c

le présent acte sera mis en opération, sauf ception.

12 et excepté tels actes ou parties d'actes qui
sont mentionnés dans la cédule, marquée

14 B, annexée au présent acte, et sauf et
excepté .tous les autres actes passés ex-

16 pressément pour d'autres fins, qiioiqu'ils
• touchent incidemment aux matières rela-

18 tives à tels sujets, ou quoique leurs dispo-
sitions doivent être mises à effet par des of-

20 ficiers élus ou nommés en vertu de tels
actes ou parties d'actes ; néanmoins, telles

22 matières et dispositions mentionnées en der-
nier lieu, en autant qu'elles répugnent à

24 l'acte ou aux actes relatifs à telles matières
en force dans le temps, seront sous tous les

26 rapports régies par te! acte ou actes mention-
nés en dernier lieu, à moins que le contraire

28 ne soit exprimé dans tel acte ou actes en
dernier lieu mentionnés.

Miie en foc
30 111. Et qu'il soit statué, que le présent du present

acte sera mis en force le et après le premier
32 jour dle janvier de l'année de notre Seigneur

mil-huit-cent cinquante, et pas avant.
Cet acic

34 IV. Et qu'il soit statué, que le présent p
acte pourra être amendé, changé ou révo- pendant la

36 qué par tout acte qui sera passé dans la Mn'

présente session du parlement.
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CÉDuí: :s auxquelles le p Acic reférc.

CEDULE A,
CONTENANT UNE DESCRIPTION DES ACTES ET PARTIES L'ACTES

REVOQUES PAR LE PRJSENT ACTE,

Rx Ei ÈR E ri DI s IoN.-ActeS du Parlcment de la ci-devant Province du hod-Canada.

DTrE Er SUJET DE

z.'ArT:.

27 Geo. 3, chîap. 10,
Traverses........

-3 Geo. 3, clap, 10,
Animaux libreg.

13 Geo. 3. clap. 11,
Cotisation pour Pini-
demnlité tics membres.

48 Geo. 3, clap. 12,
Travail personnel
exigé par la loi dans
Essex et (ent......

50 Geo. 3, chap. 1,
Grands clieiniiis..

50 Geo. 3, chap. 12,
Assemblées dans la
ville de Hlaldimand..

52 Geo. 3, chap. 10,
Grands checins....

51 Geo. 3, chap. 15,
Marché de Yoik..

57 Geo. 3, chap. 2,
York, Amlerstburgh
et Sandwich.....

57 Geo. 3, clap. 4,
Marché de Niagara..

50 Geo. 3, 2 sss.'chap.5,
Niagara .........

5OGeo.3, 2sess. chap.7,
Cotisation ..........

T 1 T R E.

Acte pour régler les 'raverse................

Acte'pont étendre les dispositions d'un arte pa.z dan.z
la trente-qiatrièie minée dt lègne de Sa elajcié,
uit iiulé:'Acte pour restreindre l'usage de peniettre

aux bétes à cornes, chevaux, moutons et pour-
"ceaux. de courir ci toute liberté.".............

Acte pour faire percevoir plus cosnodénieuît la coni-
pensation due aux membres de la Chambre d'A-

emblée pour la temps clu'ils emploient à remplir
leur devoir dans le Parlement, et pour révoquer
partie d'un Acte passé dans le Parlement deu cette
Province, dans la trente-truisième année li règne le
Sa Majesté, intitulé " Acte pour autoriser et régler

l'imposition et la perception des taxes dans cette
Province, et pourvoir au paiement d'un salaire A

"la Chambr d'Assemblée." ..................

Acte pour mieux régler le travail persoiel exigé par
la loi dans les comtés d'Lssex et Kent, dans le dis-
trict dc l'Ouest..................

Acte pour pourvoir au tracemenît, l Pamélioration et A
la tenue en état de réparation dles grands chemins
publics et îles chemins dans cette province, et pour
révoquer les lois actuellement ci loree cette fin..

Acte pour autoriser les habitans de la ville de Ha.ldi-
mand i tenir des assemblées annuclles pour élire
des officiers do ville et do paroisse...........

Acte pour amender un. acte passé dans la eiiqtuan-
tiénie année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
4pour pourvoir au tracenent, A l'amélioration et a

«la tenuo e état de réparation des grands chemins
" publics et des chemins lats cette province, et
"pour révoquer les lois en force à cette-fin"......

Acte pour autoriser les commibsaires de la paix, dans
le district le Bome, reuîi- cri cour générale de
session trimestrielles, A établir et régler îtn marché
dats et pour la villo de York, dans le dit district...

Acte pour établir ine police dans les villcs dc York,
Sautdwich et Amherstburg......................

E-rr.suetj r i..%

Tout re rpii contère
des pouvoirs axn.'c
Mag'mais en >es.-
Liois trnestrielle.s

En entier.

En enîtier.

( Tout ce qui danc cet
Acte confère de

., pouvoirs aux magis-
trais dans les .cs-

Ssions tîinestrielles.
( Les sectionis depuis

une jusqu'à onze in-Iclaisiieint, et les
jsectionstdepuis treize

Eu jntier.

Ei entier.

En entier.

Eni entier.

Acte pour établir un marché dans la ville dle Niagara,
dans la district de Niugara .................... Ei emier.

Acte pour établir une police dais la villa de Niagara,
dans la district de Niagara, et pour d'miues hus y
mentionnées................................. Eit entier.

Acte pour révoquer les difflérentes lois actuellemetnt enîi
:force relatives an prélèvement et A la perception.
des taxes et des cotisations dans cette province, et
de plus pour pourvoir à une répartition des taxes plus
égale et générale, sur -les terrés et les autres pro-
priétés imposables dans cette province......... En entier.
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PREMLÈR E DivIsIoN-Coniinuation.

DATE ET SUEr DE

r.'Ac-TE.

59 Geo. 3, 2 sess.chap.S,
Garids chin di s.....

59 Geo.3. 2 go.-t. Ch ap. 11,
M arché de N iguîa.. i

' Ge.. 4, 2 .us.. champ.11,
Animaux liLi.

2 Geo. .1,2 sess. chap. 13,
Aigent de la Police..

2 Geo. 1, 2es4.cha p.l5,
Marché dl Peiti ....

I Geo. 4, t .clp.3, I
Police d( Ni. am,etc.

4 Geo. .. 2 c-e .b.p.0,
Graids clieinis.. ..

2iîl i t;eo. 'h. 2~s,. Lli;mp.lO.
I UrammîL- clictîmimis.

21 6 Geo. . chap. 7,
Cotiisatiie.

T I T R E.

Acte pour révoquer en partie et amender les lois ac-
tuelleinent en force pour le tracemient, l'améliora-
tion et la tenue en état de réparation der, grands cie-
mins publics et des chemins dans cette province...

Acte pour amender et évoquer un paitie un acte pasce
dan., la ciiquante-septiémne année du iègne de Samý
Majesté, intitulé: "Acte pour établir ii marché
-dats la ville de Niagaradais le district de Niagara"

Acte pour révoquer en partie un ceitaii acte passé dans
la quaranîte-toisierine année dii règne le feu Sa Ma-
jesté, mntitulé : Acte pour étendre les dispositions

d'un acie passé dams la trente-quatriène année du
règie de Sa lMajesté, intitulé Acte pour res-

treindre Pmîsage de permettre auxbêtes A cories,
"' chevaux, moutons et pourceaux de courir en

tiute libet:é'" et de plni, pour autoriser les nia-
gistrats dains leur districi respectif en ecite poviice,
rCénis in Sessiims générales trimnestsi elis,io faire des
règles et règleieis pour empécher les pourceaux de
courir dans les rues des villes ei cette province dais
lesquelles ue police est ou sera établie par la ioi..

Acte e.%igeait la publication de l'emploi de lPargent
piélevé en vertu de toute loi quti établie mie pelice
dans toute ville oit villes de cette province........

Acte pour établir un marché dans la ville de Perth,
dais le comté de Carletoi......................

Acte pour continuer et amender tut acte passé dans la
cinqiaite-ieuviéie année iu lègne de feu Sa
Majesté, intitulé : "Actepuritablir une police dams
"la ville do Niagara, dans le district de Niagara.
' et pour d'autnes fins y mentionnées."....... ...

Acte pour amender et perpétuer un acte passé dans la
ciginaiitc-ieuviérne année du règie de feu Sa Ma-
jeste, intitulé :" Acte pour révoquer ci partie et

anmenler les lois actuellement en force pour le
Stiaceineni, l'ainélioratio et la tenue ei état (le

réparation des grands chemins publies et des che-
ini dans cette province ;"1 et aisêi, pou artîenî-

der titi acte passé dians la ciquaIueiIme année
du iègne de feu Sa Majesté, imtitulé : " Acte pour

jouivoir au tracciment, à Pamélioation et et a la
tenue en état de rêparatimn des grands chenminms
publics ct des chemins dans cette puovince, et pour
i évoquer les lois actuellemienten lorce a cette lint."

Acte pour révoquer et antider partie d'un acte passé
dans la cinquantième année du règne de fen Sa Ma-
jestn ,nitulé : -'Atc pour pourvoirau tracement, à
" 'anélioratioin et à la tenue en état de réparation

de:. grands chemins publics et des cliemins.de cette
* province, et pour révoquer les lois actuellement
" en force A cette titi," et aussi, pour révoquer en
paltie et amender les dispositions d'un acte passé
daims la cinquante-nîenvièrue amnée du régne de feu
Sa Majesté, intitulé: "Acte pour révoquer en palie
" et amender les lois actucllement ei force pour le

tracemnenti, l'amélioration et lateme en état le ré-
paratioin des giandd chemins publics et des ch.

" niis dans cette Province".................. .
Acte pour amitender et perpétuer titi certain acte du par-

lenernt de cette province, passé dans la cinquante-
nemiéme année du règne de feu Sa Majesté le Roi
Geoige TMois, intitulé: " Acte pour révoquer les dif-
" férenites lois actuellement en force, relatives au
' piélévenment et a la peiception îles taxes et îles
" cotisations dans cette province, et de plus à pour-
" voir à une tépartition des taxes plus égale et gé-
" nérale, sur les terres et les autres propriétés im-
" posables dans cette province," et pour reliera plus
ethcaces les diverses lois de cette provimce, (i in-
posent des taxes et des cotisations, en pourvoyant
Isous certaines restrictions, au prélèvement de telles
taxes et cotisations, par la vente. d'une paitie dei
terres sur lesquelles ces taxes et cotisatious sont
imposées.....................................

ETENDuE DE LA

Rivoc.Txox.

Il -

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier

En entier.

En entier.



PREMI1-RE DIVIsIoN-Continualion

DATE ET S.ET DE

No. .'ACTE.

22 8 Geo. 4, chap.14,
Inspecteurdeschemins

23 9 Geo. 4, chap. 3,
Cotisation..........

24 1 Guil. 4, chap. 3.
Quîayage a Amherst.
burg...............

25 2 Guil. 4, chap. 17,
Brnckville..........

26. 3 Cuil. 4, chap. 16,
Hamilton...........

27, 3. Guil. 4, chap. 40,
Marché de Brockville

28 4 Guil. 4, chap. 12,
Clôture3 de ligne...

29

30

31:

4 Guil.4, chap. 23,
Toronto............

4 Guil. 4, chap. 2.1,
Belleville..........

4 Cuit. 4, chap. 25,
Cornwall....... ...

4 Guil. 4, chap. 26,
Port Hope..........

4 Guil. 4, chap. 27.
Prescott............

5 Giil. 4, chap. G,
Cotisation pour indem-
niser les membres...

6 Gil. 4, chap. 1,
Cotisation pour iidem-
niser les inembres...

6 Guil. 4, chap. 13,
Marché de Brockville

6 Guil. 4. chap. 14,
Belleville..........

7 Guil. 4. chap. 19,
Cotisation ...........

7 Guil. 4, chap. 24,
Maison d'liniustrie...

T 1 T Il E.

Acte iour amender les lois qui sont actuellement en'
force pour 12 nomination d'inspecteurs des chemins,
cri autant qu'elles ont rapport aux diflérentes villes
de cette province, autres que celles dans lesquelle.
d î -es"iotis trimestrielles générales de la paix suil

nies cn vertu de la loi.......................

Acte pour amender les lois de cotisation de cette pro-
vince..................... ..................

Acte pour établir tii marché et établir des qiayage.s
dans la ville d'Amhilierstburg, dans le dbtrict de
l'ouest........................................

Acte pour établir une police dans la ville de iock-
ville, dans le district de Jolrislown...........

Apte pour définir les limites de la ville <le llariilton;
dans le district le Gore, et pour établir uie poliec
et un marché public dans la dite ville............

Acte pour établir un marché dans la ville de lirnek-
ville.........................................

Acte pout régler lesclôtures de lignes elles cours l'ean,
et pour révnxquer tout ce qui dans un nete pae:é
dans la trente-tiisiérne année du règne dle feu &
Majesté le Roi George Trois, intitulé: " Acte pont
& pourvoir à la nomination des officiers de para'isuS

et de ville, dans cette proviunce," a rappoit à l'uum- c
ploi dl'insprecteuîs de clôture, qui est îeînpli par les
inîspecteuts dus grands chemits et des chemins...

Acte pour étendre les limiles de la ville de York, ponr
ériger la dite ville en cité, et in.corporer la dite cité
sons le inm de Toronto.......... .... ...... .

Acte pour établir un bureau de police dans la ville de
Belleville... ................................

Acte pour établir une police dans la ville de Corn-
wall, dans le district de l'est....................

Acte ponr définir les limites de la ville de Port Hope,
et pour y établir une police................

Acte pour incorpoier le villarge de Prescott, et ponti
y établir une police élective.....................

Acte pour pourvoir au paiement diu Falaire ries mîem-
bres de la chambre d'assemblée qui représentent
les diverses villes de cette province.............

Acte pour pourvoir au paiement du salaire des membres
qui représenttenît les cités et villes incorporées de
cette province................................

Acte pour établir un marché dans le quartier ouest de
la ville do Brockville.........................

Acte pour révoquer utn acte passé dans la quatriéme
année du tègne de Sa présente Majesté, intitulé :
'r Acte pour établir un bureau de police dans la ville
" de Belleville,"et pour établir d'autres d isposition.
pour 'établissemeut d'une* police dans ladite ville

Acte pour amender les lois en force qui règleit la
vente des terres pour les arrérages de taxes, et pour
d'autres fins y mentionnées...................

Acte pour autoriser l'érection de maisons d'industrie
dans les divers districts de cette: province, et pour
pourvoir à leur maintien.........................

ETEDUE DE I.A

RÉVOCATiOs.

En entier.

En cnticr.

ln entier.

En entier.

En cntier.

Eu ent ier.

La première sectionit.:
Sl.et seeliols depuis
I 1 ju.squ'à 93 inîcl'î-

.> sivemrent, et anr.t
toute la bection OtI excepté lu proviso.

En: entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

Tout ce qui dan"Is
lére section confète
des pouvoirs aux
grands jurés ou aux
magistrats en ses-
sions trimestrielles,
ou qui limite les dé-

I penses, et toute la
L seconde 3ection.
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PREmIERE DIVISION-Continuation.

DA TE ET SUJET n ETENDUE DE LA
lo. T I T R E .

LA CrT. R1ivocaTo.

411 7

7 Guil. 4, clap. 39,
Toronto ............

Gchil. de, chap. '41,
Marchés dle Toîronito. .

7 Clil. .1, clap. 42,
Cobour: ............

7 Guîil. 4, chap.44,
Iietin ...............

Vict. cliî:c. 17,
Cotiatioi polir in-
demiîiuier les miemnbres

I ViCt. Chail. 21.
Ollîici s île Toivnship 1

I Vict. chiap. 27,
liiigston...........

2 Viet. chili.30,
Kingstîoni ...........

2 Viet. lchp. 37,
K iing Ln............

2 Vict. ciap. 15,
Maich de Hlinilton

2 Vict. chai. 46,
Alaché de Niagara..

3 Vict. chap. 31,
Lnd ..............

3 Viet. chip. 47,
Jornuiit .............

Acte pour changer et amender un acte passé dans la
quatriéme année du règne de Sa Majesté, intitulé:
" Acte pour étendre les limites de la ville de York,

pour ériger la dite ville en cité, et l'incorporer
" sous le nonm de la cité de Toronto"............

Acte pour établir deux marchés additionnels dans la
cité de Toronto...............................

Acte pour établir une police dans la ville de Cobourg
et pour détinir les limites de la dite ville..........

Aec potir incorporer les villages de Iallowell et Pic-
toI', sons le nom de ville de Pictont, et pour y établir
une police..................................

Acte polir changer le mode du paiement du salaiie
de.s membres die la chambre................

Acte polir cliaiger et amender divers actes pour iégleri
la nomination et lesdevoirs des ofliciers de township

Acte polr iicorporer la ville de Kingston sous le nom
dle l e maire et le conseil-de-ville de la ville de
King ton ....................................

Acte pour valider les dernières élections des échevins
et des cornscillers dans la ville de Kingston ........

Acte polr anecr un acte passé dans la première
année du regne de Sa Majesté, intitulé: "Acte poui

iicorpurer la ville de Kingston, sous le nom du
" maire et du conseil-de-ville de la ville de

h ingston"..................................

ACte pour établir un second marché dans la ville de
1 laimi lion, et pour permettre à la corporation de la
dite ville d'effectuer un emprunt, et polir d'autres
itis y m entionnées.............................

Acte pour autoricr les syndics de la réserve du mar-
clhé dans la ville (le Niagara, .1 prélever une somme
d'a1gen1t pour certaiies lins y menîtioniées........

Acte poir léiinir les limites de la ville de London,
dans3 le listriet de London, et pour y établir lim bu-
real de police.................................

Acte polir continuer uit acte passé dans la septième
:mniêée dii règne de feu Sa Majesté le lîoi Guillaume
Qiatre, intitulé : " Acte pourcianîger et anmendei
Sii acte passé dans la quatièimiîe année du règne

do Sa Majesté, iîtitlé: ' Acte pour étendre les
limites de la ville de York, pour ériger la dite

" ' ville en cité, et l'incorporer sous le nom de la
"c ité dle Toronto'"»..........................

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

r Les sections depuis
I 1 jusqu'à 31 inclu-
4 sivement, et depuis

.30 jusqu'à 51,inclu-
sivement.

En entier.

ý Les .ections deux,
j trois et quatre.

En entier.

En entier.
En entier, excepté tout

ce qui dans la se-
coude section réser-
ve des privilé-es ou
des avantage cer-

jtains locataires et
tenanciers ou leurs
ayants causes.

En entier.

La première section.

SECONDE DVisboN.-Actes du Parlement (le la Province lu Canada.

5j 4 et 5 Viet. clap. 10,
Municipalités .......

8 Vict. chap. 7,
l)ivisions dles comtés
et towislips........

Acte potir mieux pourvoir au gouvernement intérieur
de cett- parte île la province qui constituait ci-
(levant la province du flaut-Cawnda par l'établisse-1
ment d'autorités locales ou municipales en icelle..(

Acte pour mieux déterminer les limites des comtés et
districts danis le Hant-Canada pour établir certains
nouveaux townships, pour détacher des townships
de certains comtés, et les annexer à d'autrei, et
p<mr d'antres fins relatives A la division du Haut-
Canada ci tovnslhipsg, comtés et districts.........

En entier.

(.n entier, excepté les
sections une, deux,

- dix, onze, treize et
Squinze, ainst que la

cédule B.
.



SECONDE DIVISION-Continuation.

D : ET SUjET DE ETENDUE DE LA
No. TITRE.

r.AcTE. REvocanoK.

S Vict.chap.20,
Clütures et cours d'eau

SGI

Acte pour abroger un acte y mentionné, et pour pour-
voir a régler la confection des clôture. de ligne et
des cours d'eau dans le Haut-Canada.........

Acte pour pourvoir d'une manière plus efTective à la
perception de certains arrérages de taxes sur les
terres, dans le district de Wellington et autres dis-
tricts, et aussi pour mieux définir les limites du dit
district de Wellington..........................

Acte pour abroger certaine disposition de l'acte dPin-
corporation de la ville de Kingston, et pour pour-
voir à la cotiâation et à la perception des taxes de
district dans la dite ville, au moyen d'un percep-
teur et asséeur nommés par le conreil de district. .

Arte pour incorporer la ville de Niagara, et pour éta-
blir une police en icelle........................

[Tout ce qui dans la
première section don-
ne la nomination desIinspecteurs de CClôîu-
resaux habitansfranc
tenanciers et tenan-I ciers dans leurs as-
semblées annuelles.

Troisième section.

En entier.

En entier.

Acte pour incorporer la ville de Sainte Catlierine.... lEn entier.

S Vict. chap. 2-2,
Cotisation,, Welling-
ton..........

S Vict. chap. GI,
Kington ...........

S Vict. chap. 62,
Niagara............

S Vict. chap. 63,
Ste. Callerirne. .....

9 Vict.chap. 40,
Conseils municipaux.

9 Viet. chap. 46,
Division des comtés et
districts... .........

9 Vici. chap. 51,
Niagara et Queenston

9 Vict. chap. 70,
Toronto.........

9 Vict. chap. 71,
. Cobourg............

9 Vict. chap. 72,
Coiwal........

9 Vict chap. 73,
Hamilton...........

9 Vict. chap. 75,
Kingstui ..........

10 et Il Viet, chap. 39,
Division du Western
district.............

10 et Il Vict. chap. 41,
Maisons de Préveution

10 et I1 Vict. chap. 42,
Villes et villages....

10 et Il Viet. chaip. 43,
Bytown..........

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

Acte pour incorporer la ville de Kingeton en Cité.... tEn entier.

Acte pour diviser le vestern district de la province
du Canada, et pour d'autres fins v mentionnées....

Acte pour établir des maison@ de prévention dais les
villes et villages non incorporés,dans leCanada ouest

Acte pour conférer aux villes et aur villages du Ca-
nada ouest, qui ne sont point spécialement incor-
porés, certains pouvoirs collectifs limités..........

'Acte pour déterminer les limites de la ville de By-
town, y établir un conseil de ville, et pour d'autres

(Les sections une et
deur, les sections de-

I puis cinq jinsqu'à
* neuf nelusivement,

et les sections depuis
treize jusqui'A vingt-
une, inclusivement.

Les sections une, deux
et quatre.

En entier.

fins ..................................... En entier.
10 et il Vict. chap. 44, . . n

Brockville .......... Acte pour pourvoir à une coti.mtion des biens-meuibles'
et immeubles dans la ville de Brockville, -suivati
leur valeur ou revenu annuel, et pour d'autîes fin.s En entier.

10 et 1 1 V ict. ch a p . 4 5, n e ntier
Dundas ............ IActe pour incorporer la ville de Dundas..........En entier.

10 et 11 Vict. chap. 46,
Kingston........... Acte'ponr amender la dixième section de l'acte pourl

incorporer la ville de Kingston en cité... ... Enentier.

Aete pour amender les lois relatives aux conseils de
disuiict dans le liaut-Canada...............

Acte pour amender l'acte pour déterminer les limites
des comtés et districts dans le Hlaut-Canada.......

Acte pour changer le mode des cotisations dans les
villes de Niagara et de Queenston......... ....

Acte pour amender l'acte incorporant la cité do To-
ronto....................................

Acte pour changer et amender l'acte d'incorporation
de la ville de Cobourg......... ...............

Acte pour amender l'acte incorporaint la ville de
Cornwall,et pour y établir un conseil de ville au
lieu d'un bureau de police............ .......

Acte poui modifier et amender l'acte d'incorporation
de la ville de Hamiltoui et pour ériger la dite ville
en C ité............................. .........

5s

59

60

61



'0
SECONDE DIV SION- otinualion.

DATE :·r SUErT DE E·rrNDUE DE LA
N o. | TjF I T P l .

L.'Acn}:. Rl.vocroN.

5 10 et Il Viet. cha1. 47,
Prescott .......... cte.pur îourvoirzi unecotisation des biens-meuble...

et i7mmeules dans la ville 0e Prescott, suivant leur
.al.ur ou revenuannuel, et pour autes fins..En entier.

77 10 et Il Viet. 'cap. 49,
I.ouutord...........Acte Pour abroger lacte lioration de London, et

A ppou o y éta n eitt iongeil (cvillp au ies- dmin bureau
de police, et pour d'autres fins y mentionnées ..... En entier.

BI ltuti ..rd......... Acte pont incorporer la ville de Brantford.......... En entier.

Dl das............ Aete polir amleideri l'-a-t pour inerporer la vill de tI)nd. ................ ..................... I n entier.

CorNmNTr une description des Actes et parties d'Actes exemptés de l'opération
du présent Acte.

P'inîfRF .- DisioN.-Actes dit Parlement de la ci-devant province <lu Haut-
Canada.

·,vri: E:T S.E r n ETLNut;E

No. T I T 1 . .
î.'A crî:. ,DE î.'ExiEMPTIuN.

~7(îo. :|, chiap. 10,
îaveue.i.........

4s Geo. 3, cliap. 12,
Es::ex et Keit .....

60 Gen. 3, cI bap. 1,
Giaids clemins....

4 cUil. . chap. 12,
Cluttne.s de~ ligne, ete.

4 Cuil. 4, ebiap. 23,
Turonito ............

7 Guil.4, elhap. 24,
Mi ionis<t dinduîstr..

Acte pour régler les traverses....... .........

'Tint :e qui dans cet
acto a rapplrt aux
devoirs des peison-
nus sui veil1nt on
ayant cin charge les
traverses. les péna-
lités,'qu'elles peuvent
encoîtrir, la manière
le les intliger et d'en

l, recouvrer le montant.

Acte pour mieux régler le travail personnel exigé par r En entier, excepté tout
la loi, dans les comtés d'Essex t ent, dans le dis- ce qui contfére des
trict de luest ................................ a pouvoirs aux inagis-

trats dans lessessionis

Acte pour pourvoir au tiacement, à Pamélioration et trimestrielles.
la tenue cn état de réparartion les grainds cheminsl
pnobliv et des chemins dans cette piovinîce, et pourS Sect. douze et trente-
révoquer les lois actuellement it lorce à cette cin.. einq.

Acte pour régler les clîtires de ligne et les cours'
d'eau et pour iéiler tout ce qui dlan s ii a cte passêi
dans la trente-îroisièrme nnée di raièine de feU Sa
Majesté le Roi George Troi., initituló: " Acte pour

pourvoir à la noninîat ion des ollicieîs de pariîsses
et de ville, a tapport à ce gIle pl'î'îdoi d'ii.spc.- Ladeuxièine,et toutes

leurs des elôture.s soit templi pai les inispecteurs des 1< les autres sections
grands chemiinas et chemins..................... l. de Pacte.

Acte pour étendre les liites dle la ville le Yorlk, pont
ériger la dite ville en cité. et l'incorporer sous le
tent de cité dlu Toronto .........................

Acte pour auitoi'er l'érection de maisons <Pindustie
dans les divers districts le cette province, et pounr
pourvoir à leur maintien........................

t

(

|.

Vict.chp21(
Ofliciers de townships Acte pour modifier les divers actes pour régler la no-

1 mination et les devoirs des officiers de townsuips..

Le proviso dte la qna-
tre-vingt-seizième
section, et toute la
quatie vingt-.iix-.
septième section.

Tout ce qui dans la
première section, a
rapport aux pouvoirs
et aux devoirs des
inspecteurs, ainsi que
les sections trois,
quatre, cinq et six.

Les sections trente-
deux, trente-trois,
trente-quatre et
trente-cinq.
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PREMIERE Divis [o N-Continuation.

2 Vict. chap.30,
Kingaton...........

2 Viel. chap. 40,
Marché deNiagata..

3 Vict.cluip.47,
1'îionto ............

ETENDUE
TITRE. 

DE I.'ExE.MrrIoN.

Acte pour valider les élections des échevins et conseil-
ler. de la ville le King.gatot................

Acte pour autoiiser les syndics de la ré.,cive du raar-
chié dans la ville Ue Niagara, à prélever tie rmLie
d'argent pour certaiics lins y mentionnées........

La première section.

Tout ce qui dans lase-
coUde deItiOni d01111e

j des priviléges ou des
i avantages à certains

elocataires et tenan-
ciets ou A leutirs
Uy ants Cause.

Acte pour continuer ti acte pa.ssé dans la septiéme
niée du règne dc feu Sa Majesté le Roi Guillaume

Quatre, intitulé : "Acte pour rnodilier et amendet
un acte pasàé dans la quatrième année du sègne
"le Sa Majesté, intitulé: ' Acte pour étendie lc

limites de la ville de Yorc, pour ériger la dite
" ' ville ci cité, et pour 'incorporer sono le uioim des

'eité de Torotto' "............................. La denviétue setion.

Seco-ND DivisioN.--clcs du Parlement de la Province du Canada.

121 8

131 S

8 Vie. clhap. 7,
Divisions des comtés,
ete.................

Vict. chap. 20,
Clôtures de i lige....

Vict.chap. 22,
Coi imations, district de
WVellinigtonî .........

14 10 -et 11 Viet. chp. 39,
Vesteri distict....

15 lu et 11 Vict. chap. 41,
Maibons de Prévenî-
tiun............ ..

Acte pour nieu.x deterrminer les lites de.4 comntés et
ditricis dans le Hlaut-Cania.rl, pour établir certains( Les seetiond une,nouuv'eauix tOwnîshipsî-, pour détacher des tUwnships deux, dix, onze,de certains comtés, et les annexer à d'autrrs, et , treize et îitize,ain-
pour d'aties Iius,; relatives a la division du Haut. i.i quo la cédjile A.
Canada en townships, comtés et ditticts.........

f En enitier,cxcepté tout
ce qui dans la pre-
Iniére eetimn duonne

Acte pour abroger i acte y mentionié, et pour pour- la no',mination les in-
voir Z régler la confection des elôtures de ligne et specteulis de elôtures
des coins d'eau dans le flaut-Canlada ............ aux habitats francs

tclutnciers et tenait-t ciers tdats leurs as-
remblées anîntelles.

Acte pour pourvoir d'une maiére plus effective à la
percteltiointde certains ariéraged de taxes sur les
terres, dais le distriet de Wellinigtoi et autret. dis-
tricts, et aussi pour niieii· définir les limites du ditl
di.,trict le Vellii-to ......................... LesseciiUi.t une etdeur.

Acte pourdiviser le wesiern diotrict de la province di Les sect. tioi4, quatre,
Caiada, et puntir d'a-itres fitns y n.niionniiées...... dix, onze et douze.

Acte poiir établir des maisonis de prévention dans les
villes et villa;cs nion iicurpouué., dans le Catiada
oncat ........................................ Les sections ciiuq et six.


